
4.   Conclusion 
Il apparaît qu’au Canada, le libre choix n’existe pas en matière de 
consommation d’OGM pour le public. Afin d’obtenir ce choix, une action 
gouvernementale en réponse aux demandes des consommateurs semble 
nécéssaire. En attendant, le consommateur peut éviter les principaux aliments 
GM (figure 3) ainsi que le sucre de betterave et certains autres aliments dont 
une minorité est GM. La consommation de produits biologiques et/ou certifiés 
sans OGM est également une façon de s’assurer d’éviter les OGM (voir les 2 
principaux sigles illustrés ci-dessous). Ainsi, devant l’absence de 
législation claire, certaines options alternatives permettent de 

choisir, mais seulement dans une certaine mesure. 
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1.    Contexte et méthodologie 
Au Canada, la transparence face aux OGM est lacunaire. Si les 
OGM sont approuvés par l’Agence canadienne de l’inspection des 
aliments (ACIA), il n’existe aucune obligation de divulgation 
au public et seules les entreprises qui le désirent rendent leur 
demande d’approbation accessible. De plus, pour les citoyens-
consommateurs, il n’existe actuellement aucune norme 
obligeant à étiqueter spécifiquement les aliments 
contenant des OGM. Seule une norme d’étiquetage volontaire 
existe au Canada pour inciter les producteurs et distributeurs à 
identifier les produits contenant des OGM. Elle n’a aucun aspect 
contraignant et elle est très peu employée, voire pas du tout.  

Il est donc extrêmement difficile aujourd’hui pour le 
consommateur de savoir si un produit comporte des OGM. On en 
vient donc à se demander pourquoi y a-t-il un tel manque de 
transparence sur la question de l’étiquetage des OGM et 
si cela est justifié. La présente recherche se veut donc une 
revue de la littérature résumant l’état de la présente question.

2.    Treize projets de loi et des vents contraires très forts 
Plusieurs projets de loi visant à imposer l’étiquetage des produits contenant des OGM ont été 
proposés au Canada. Près de 20 ans après le dépôt du premier projet de loi, les demandes quant à 
l’étiquetage n’ont pas changé. Si certaines propositions ajoutent d’autres modifications à la Loi sur les 
aliments et les drogues, chacun de ces projets demande la même chose: l’étiquetage obligatoire des 
OGM. Aucun n’a été adopté à ce jour. Charles Caccia, un député libéral de gauche parrain des 4 
projets libéraux, s’est opposé à la ligne officielle de son parti soutenant l’industrie des 
biotechnologies. En 2001, il déplorait déjà publiquement le fait que: 
 «Les gouvernements sont de plus en plus soumis à des pressions bien organisées de la 

part de l’industrie. Ils doivent choisir : servir l’industrie ou servir le public. »  
Par ailleurs, le vote de la loi C-287 a permis de mettre en évidence qu’il a eu lieu sous la pression 
constante du lobbyisme pour les biotechnologies. Des dépliants visant à dissuader les députés de 
voter cette loi ont ainsi été distribués la veille du vote. L’industrie a toujours défendu ses intérêts avec 
beaucoup de ferveur. Le consultant en matière de biotechnologies Don Westfall clamait déjà en 2001 
que : 
«L’espoir de l’industrie est que le marché finisse par être tellement inondé [par les OGM] 

qu’on ne puisse plus rien y faire. Que l’on s’y résigne en quelque sorte.» 
Le gouvernement a également participé à de nombreuses campagnes visant à rassurer la population à 
propos des OGM, surtout à l’époque des premiers projets de loi (1999-2002). L’Association 
canadienne des consommateurs (ACC) était également contre l’étiquetage obligatoire jusqu’en 2003. 
On souligne aussi la grande proximité entre l’industrie  
des biotechnologies, l’ACC ainsi  
que le gouvernement dans le livre  
Genetically Modified Diplomacy. 
 De plus, le Canada est le 4e producteur  
mondial d’OGM avec 6% de la culture 
 GM mondiale, ce qui semble aussi 
être lié à l’absence de loi d’étiquetage . 

Le coût de l’étiquetage: un argument légitime? 
Une étude quant aux coûts d’un programme 
d’étiquetage obligatoire, réalisée pour le gouvernement 
du Québec en 2006, révèle des coûts importants. Le  
Québec s’est alors basé sur cette estimation pour justifier 
l’absence d’étiquetage obligatoire. Au-delà des enjeux de 
chiffrage exact, la transparence en matière d’OGM et le 
droit de choisir des citoyens peuvent-ils être écartés d’un 
revers de main en raison de ces coûts ? 

3.   Le Canada à contre-courant ? 
Le Canada et les États-Unis sont les seuls pays développés n’ayant pas de loi sur l’étiquetage 
obligatoire des OGM (voir figure 2). Cependant, les États-Unis ont adopté en 2016 une norme forçant la 
traçabilité des OGM. En effet, si un aliment contient des OGM, il doit être identifié par un sigle, une étiquette, un 
code menant à un site internet ou un numéro de téléphone procurant l’information. Suite à l’adoption de cette 
loi, certains géants de l’alimentation comme Campbell’s se sont engagés à indiquer sur leurs produits états-
uniens la présence d’OGM. Il n’en est toutefois rien pour la filière canadienne de l’entreprise. Soulignons par 
ailleurs que selon les sondages d’opinion au Canada, de 81 à 95% des sujets de différentes études sont pour 

l’étiquetage obligatoire des OGM au Canada, et ce, depuis 1994. 


